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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

monnaie électronique
Question écrite n° 61974

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de l'économie, du redressement productif et du numérique
sur l'encadrement des monnaies virtuelles. Dans le cadre du prolongement des réflexions engagées en 2011,
Tracfin a lancé en décembre 2013 une étude sur les monnaies virtuelles et a composé un groupe de travail qui
préconise dans ses conclusions de rappeler les dispositions de l'article L. 561 du code monétaire et financier
aux personnes proposant à la vente des monnaies virtuelles ou opérant des distributeurs de bitcoins. Il lui
demande si cette recommandation va être mise en place par le Gouvernement.
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